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Aide au logement

Par un vote sans appel, le Conseil national a
décidé, l'an dernier, le maintien de l'aide
fédérale au logement. En février 1 985, le Conseil

fédéral a fait paraître un message, par
lequel il demande aux Chambres d'octroyer un
crédit de programme de 2980 millions de
francs, soit presque 3 milliards de francs pour
les années 1986 à 1990, pour encourager la
construction de logements.
Trois milliards, le montant impressionne: c'est
en moyenne 500 francs par tête d'Helvète.
Mais à y regarder de plus près, on constate
qu'en fait la Confédération n'aura à débourser
que 580 millions sur quatre à cinq ans, dont
65 millions en prêts remboursables, et
515 millions en contributions à fonds perdus.
L'aide au logement ne coûtera à la Confédération

qu'une bonne centaine de millions par
année.
Mais alors, les 3 milliards? Eh bien, 2,4
milliards sont prévus comme engagements et
cautions, qui ne coûteront en principe rien à la
Confédération, sinon une signature sur une
feuille de papier; ces cautions permettront aux
promoteurs de logements aidés d'obtenir des
prêts à meilleur compte auprès des banques.

Il est intéressant de relever que depuis 1975,
depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle loi
fédérale sur l'encouragement au logement, les
cautions accordées par la Confédération ont
représenté un total d'environ de 1,5 milliard
jusqu'en 1984. Or, aucune de ces cautions,
aucun de ces engagements n'ont donné lieu à

paiement de la part de la Confédération, qui
n'a jamais été contrainte de payer pour des
promoteurs défaillants. On peut donc affirmer
que les 2,4 milliards de caution pour la
période 1 986—1 990 ne représentent aucun
risque pour la Confédération.
Il faut donc espérer que les Chambres ne
rechigneront pas à voter ce crédit global de
3 milliards pour le logement, lors d'une
session à venir, automne ou hiver. Il serait regrettable

que ce chiffre effarouche certains députés
et les amène à réduire le montant du crédit.
On vient de le voir, la charge réelle pour la
Confédération ne sera que d'une centaine de
millions par année.

Pierre-Etienne Monot.

Légende couverture:
M™ E. Kopp,
conseillère fédérale,
s'exprimant à Soleure
le 2 mai 1985
sur «Le sol, aujourd'hui».
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